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PROPOSITION DE LOI
ADOPTÉE PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE

tendant à modifier les dispositions de /'article L. 238
du Code électoral.

TRANSMISE PAR

M. LE PRÉSIDENT DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE

A

M. LE PRÉSIDENT DU SÉNAT

(Renvoyée i la commission des Lois constitutionnelles, de Législation, du Suffrage universel,
du Règlement et d'Administration générale, sous réserve de la constitution éventuelle
d'une commission spéciale dans les conditions prévues par le Règlement.)

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, la pro
position de loi dont la teneur suit :
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PROPOSITION DE LOI

Article unique.

Les quatrième, cinquième et sixième alinéas de l'ar
ticle L. 238 du code électoral sont abrogés .

Délibéré en séance publique, à Paris, le 3 dé
cembre 1980.

Le Président,

Signé : JACQUES CHABAN-DELMAS.


